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Joutes de droit constitutionnel 

« Qui pour garder la Constitution » ? 

Jeudi 20 mars 2025 
9h45-12h15  

9h45 - Mots de bienvenue 
Jean-Philippe DEROSIER, Professeur à l’Université de Lille et Directeur scientifique du ForInCIP 

Membres du jury : 
Georges BERGOUGNOUS, Directeur honoraire des services, Assemblée nationale 
Loïc LANCIAUX, Avocat, lauréat du prix du meilleur plaideur du procès fictif en droit de l’Union européenne, session 
2017. 
Dorothée REGNIER, Maître de conférences à Sciences po Lille 

9h50 - Introduction générale  
Beverley TOUDIC, Postdoctorante, Secrétaire générale du ForInCIP et Présidente de la CJRC 

10h - Temps 1 : Le gardien politique 
Le gardien idéal : Superman ou les 7 nains ? 

Superman : Mathilde Chavatte, Doctorante contractuelle en droit public de l’Université de Lille 
Les 7 nains : Camille Righetti, Docteure en droit public de l’Université de Toulon 

Remarques du jury 
Vote du public à main levée 

10h45 - Temps 2 : Le gardien populaire 
Faut-il laisser les schtroumpfs se gouverner et se contrôler eux-mêmes?  

Pour : Artus DELAIRE, Ancien étudiant du M2 Droit public général et contentieux publics de l’Université de Lille et  
collaborateur parlementaire 
Contre : Adrièle JESTIN, Doctorante en droit public de l’Université d’Amiens 

Remarques du jury 
Vote du public à main levée 

11h15 - Temps 3 : Le gardien juge 
Le juge constitutionnel : marraine la bonne fée ou la méchante reine de coeur ? 

Marraine la Bonne fée : Safia ZAARI, étudiante du M2 Droit public général et contentieux publics de l’Université de Lille 
La Reine de coeur : Léo DESCAMPS, étudiant du M2 Droit public général et contentieux publics de l’Université de Lille 

Remarques du jury 
Vote du public à main levée 

12h - Propos conclusifs et vote final du public 


